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L’ANCC vous souhaite de bonnes fêtes du 11 novembre 
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Troubles de voisinage : Bruit 

Code de l'environnement 

Article L571-1 version en vigueur depuis le 27 décembre 2019 Modifié par LOI 

n°2019-1428 du 24 décembre 2019 - art. 93 

"Les dispositions du présent chapitre ont pour objet, dans les domaines où il n'y est pas 

pourvu, de prévenir, supprimer ou limiter la pollution sonore, soit l'émission ou la 

propagation des bruits ou des vibrations de nature à présenter des dangers, à causer un 

trouble excessif aux personnes, à nuire à leur santé ou à porter atteinte à 

l'environnement." 

 

Article R571-96 Modifié par Décret n°2017-1244 du 7 août 2017 - art. 2 Code de 

l'environnement 

"I. – Est puni de la peine d'amende prévue pour les contraventions de la 5e classe le fait 

pour toute personne mentionnée à l'article R. 571-25 de générer des bruits dans les lieux 

ouverts au public ou recevant du public à des niveaux sonores dépassant les valeurs 

maximales d'émergence prévues au deuxième alinéa de l'article R. 571-26." 

 

Article R571-26 version en vigueur depuis le 10 août 2017 Code de l'environnement 

Modifié par Décret n°2017-1244 du 7 août 2017 - art. 2"Les bruits générés par les 

activités impliquant la diffusion de sons amplifiés à des niveaux sonores élevés dans les 

lieux ouverts au public ou recevant du public ne peuvent par leur durée, leur répétition 

ou leur intensité porter atteinte à la tranquillité ou à la santé du voisinage. 

 

En outre, les émissions sonores des activités visées à l'article R. 571-25 qui s'exercent 

dans un lieu clos n'engendrent pas dans les locaux à usage d'habitation ou destinés à un 

usage impliquant la présence prolongée de personnes, un dépassement des valeurs 

limites de l'émergence spectrale de 3 décibels dans les octaves normalisées de 125 hertz 

à 4 000 hertz ainsi qu'un dépassement de l'émergence globale de 3 décibels pondérés A." 

 

Code des collectivités territoriales 

Article L2212-2 Modifié par LOI n°2014-1545 du 20 décembre 2014 - art. 11 code des 

collectivités territoriales 

"La police municipale a pour objet d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 

salubrité publiques. Elle comprend notamment : 

2° Le soin de réprimer les atteintes à la tranquillité publique telles que les rixes et 

disputes accompagnées d'ameutement dans les rues, le tumulte excité dans les lieux 

d'assemblée publique, les attroupements, les bruits, les troubles de voisinage, les 

rassemblements nocturnes qui troublent le repos des habitants et tous actes de nature à 

compromettre la tranquillité publique ;" 

 

Code pénal 

Article R623-2 version en vigueur depuis le 01 mars 1994 

"Les bruits ou tapages injurieux ou nocturnes troublant la tranquillité d'autrui sont punis 

de l'amende prévue pour les contraventions de la 3e classe.  

Les personnes coupables des contraventions prévues au présent article encourent 

également la peine complémentaire de confiscation de la chose qui a servi ou était 

destinée à commettre l'infraction. Le fait de faciliter sciemment, par aide ou assistance, 

la préparation ou la consommation des contraventions prévues au présent article est puni 

des mêmes peines. 
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Le passage en association syndicale libre 

 
En ligne sur ZOOM 

Ou 
En replay sur la chaîne ANCC de Youtube 

pour les abonnés 
 

   
Une consultation individuelle comptable peut être proposée sur inscription préalable à chaque permanence. 

 

Permanence sans rendez-vous, Inscription aux formations par mail à contact@ancc.fr 

La comptabilité 

 
en direct sur ZOOM les samedis après-midi 

ou 
En replay sur la chaîne ANCC de Youtube 

 pour les abonnés 
   

 

 

POSE DE STORE BANNE 
 
La pose de store est soumise à une autorisation d’urbanisme : déclaration préalable. 
 
La ville est particulièrement attentive à ce que ces stores ne viennent pas rompre 
l’harmonie des bâtiments. Il est donc préférable que la copropriété se mette d’accord sur 
un modèle de store et fasse la demande d’autorisation au nom de la copropriété, en 
indiquant quelles sont les terrasses potentiellement concernées.  
Chaque propriétaire aura ainsi la possibilité de poser un store sans autre formalité 
administrative et ce  pendant une durée d’au moins  3 ans. 
_______________________________________________________________________ 
 

PLAN PLURIANNUEL DE TRAVAUX : PPT 
 

Le plan pluriannuel de travaux est à l'origine une obligation liée au DTG et à la Loi ALUR 
pour les mise en copropriété et lors des procédures d'insalubrité. 
 
Depuis la publication de la loi Climat et Résilience en date du 24 août 2021, il devient 
obligatoire d’élaborer un Projet de Plan Pluriannuel de Travaux - PPT  pour tout 
immeuble d’habitation de plus 15 ans. 
Il n’est donc pas obligatoire de voter un Plan Pluriannuel de Travaux de travaux mais de 
disposer d’un projet de plan réalisé par un expert disposant des compétences et du 
matériel nécessaire. Ces éléments seront précisés par décret mais devraient 
correspondre aux éléments nécessaires pour réaliser un DTG plus ceux obligatoires pour 
pouvoir réaliser un DPE. 
 
Cette obligation entre en vigueur de manière différée en fonction du nombre de lots 
principaux (quel que soit leur usage) . 
 
Plus de 200 lots - 1er janvier 2023, 
Entre 51 et 200 lots - 1er janvier 2024, 
Moins de 50 lots - 1er janvier 2025 
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POUR COMMANDER NOS PUBLICATIONS : 5 € pour les adhérents, 8 € pour les non-adhérents 

Adressez votre commande à notre siège: 5, rue Firmin Gémier – 75018 Paris, 

Ou par courriel à contact@ancc.fr.Nota : à partir de 2 revues, prévoir min 3.91 € de frais de port. 
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